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ASSEMBLEE
GENERALE
Jeudi 2 février 2017
Salle des fêtes de la
mairie de la CRAU
De 8h30 à 12h30
Travaux de
l’assemblée
statutaire
12h30 Apéritif
fraternel
13h Repas convivial
autour d’une daube
provençale, avec
participation
financière de 5€ par
participant (10€ si le
conjoint est
également présent)

VOUS AVEZ JUSQU’AU
23 JANVIER POUR
VOUS INSCRIRE

Vous nous envoyez à :
ASAVA 18 bis chemin
de la Loubière, 83000
TOULON, votre
chèque du montant
de votre réservation,
à l’ordre de l’ASAVA,
en indiquant sur
papier libre « repas
de l’assemblée
Générale : chèque de
réservation pour
Mr/Mme (avec votre
nom) »

NNuumméérroo 4400

Beaucoup de nos concitoyens pensent, à tort, que l’amiante : C‘est du passé !
S’il est vrai que son utilisation est interdite en France depuis le premier janvier 1997, il
n’en demeure pas moins vrai qu’il est présent quasiment partout :
Dans les bâtiments privés et publics comme les administrations, les écoles, collèges et
lycées construits avant la date de l’interdiction.
De la toiture du particulier en fibrociment, aux dalles de sol effritées de l’école
communale, en passant par les gaines de chauffage et les faux plafonds : On estime que
cela représente environ 50kg d’amiante par habitant.
Difficile d’imaginer que c’est sans conséquence sur notre santé…. celle de nos enfants et
petits-enfants !
-3 millions de logements HLM sont concernés
-1 million de personnes sont susceptibles
d’être exposées aux poussières d’amiante
-300 000 le sont régulièrement dans le bâtiment
-10% seulement d’entre elles sont formées
aux risques amiante
Ceux qui, au cours de leur carrière professionnelle ont dû manipuler ce poison sous ses
formes diverses en savent quelque chose. S’ils ne sont pas malades, ils craignent de le
devenir comme bon nombre de leurs collègues de travail qui ont développé des pathologies
imputables à l’amiante et qui en sont morts.



La double peine pour les victimes / L’impunité pour les

empoisonneurs

Des situations
incompréhensibles
pour les victimes



L’amiante a tué, tue, et tuera encore
100 000 personnes d’ici à 2050 !

Rompre le mur du silence, exiger les moyens nécessaires

pour sauver nos vies, celles de nos enfants et petits-enfants.

tout, mais versent leurs
propositions au débat public que nous appelons
de nos vœux :



LES ASSOCIATIONS DU GRAND SUD/EST, COSIGNATAIRES DE
CE DOCUMENT

AVAPA (Arles), CAPERO4 (Dignes), CAPER83 (la Seyne),
ADEVIMAP (Martigues), SOS amiante cheminots (Marseille)

CENTAURE (la Ciotat), CAPS 84 (Sorgue), ADEVA Gard/
Rhodanien, ASAVA (Toulon)

Appellent à faire du jeudi 19 janvier, un temps fort des
luttes associatives pour la juste indemnisation des

victimes, des sanctions pénales pour les employeurs
empoisonneurs, et une véritable politique publique visant

à éradiquer l’amiante partout où on en trouve


